
Vous n’avez pas accès  
à l’assurance collective?

la sécurité du programme  
d'assurance association  
pour les massothérapeutes  
du Québec.

•  Assurance invalidité salaire  
 et frais généraux 
- Avenant de remboursement des primes disponible

• Assurance maladie complémentaire
• Assurance vie et maladie grave
• Et plusieurs autres garanties

Choisissez uniquement les garanties  
qui vous conviennent et construisez votre 
propre régime d’assurance.

PROFITEZ DU  
QUESTIONNAIRE DE  
SANTÉ ABRÉGÉ : 
Simple et rapide pour  
nos massothérapeutes. 

Grâce à l’entente mise en place,  
vous avez la possibilité d’éviter  
certaines exigences normalement  
requises en assurance.

Certaines conditions s’appliquent  
contacter nous dès maintenant pour  
vérifier votre exigibilité aux programmes. 

3  Obtenez des services d’assistance santé  
et juridique gratuits pour votre mieux-être  
au quotidien. Profitez de rabais sur des  
produits et services reliés à la santé auprès de 
fournisseurs de partout au Canada.

3  Profitez de l’assurance maladie complémentaire 
pour obtenir des remboursement chez certain  
de vos thérapeutes.

2144, rue King Ouest, bureau 110, Sherbrooke, Québec, J1J 2E8

Tommy Brochu
819 452-4464 
tommy@brochuservicesfinanciers.com

Valérie Castonguay 
819 578-2273 
valerie.castonguay@sf-vc.com

Contactez vos  
conseillers mandatés  
dès maintenant afin  
d’obtenir plus d’information 
sur votre programme


